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CHAPITRE ill 

RESPONSABILITÉS COMMUNES ENVERS 
LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE 

Article 29 
Le fond des mers et des océans, ainsi que leur sous

sol au-delà des limites de la juridiction nationale, de 
mê~e que les ressources d~ ,la zone, sont le_ p~tri
moine commun de l'humanité. •Partant des pnnc1pes 
adoptés par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 2749 (XXV) du 17 décembre 1970, tous les 
Etats veilleront à ce que l'exploration de la zon~ et 
J'exploitation de ses ressources se fassent exclusive
ment à des .fins pacifiques et à ce que les avantages 
qui en découlent soient partagés équitablement par 
tous les Etats. compte tenu des intérêts et des besoi~s 
propres aux pays en voie de développement; un re
gime international s'appliquant à la zone et à ses 
ressources et assorti d'un mécanisme international 
approprié destiné à d<;>nn~r effet . à ses dispositi<?ns 
sera établi par un traité mternattonal de caractere 
universel, générailement accepté. 

Article 30 
La protection, la préservation et la valorisation 

de 'l'environnement pour les générations présentes et 
futures sont fa responsabilité de tous les Etats. Tous 
les Etats s'efforceront d'arrêter fours propres politi
ques en matière d'environnement et de développe
ment conformément à cette responsabilité. La poli
tique écologique de tous les Etats devrnit avoir pour 
effet de renforcer le potentiel de développement 
actuel et futur des pays en voie de développement et 
ne devrait pas y porter. atteinte. Tous les Etat~ ?l}t 
la responsabi-lité de veiller à ce que les act1v1tes 
menées dans ks limites de leur juridiction ou sous 
leur contrôle ne nuisent pas à l'environnement d'autres 
Etats ou de zones situées au-delà des limites de leur 
juridiction nationa,le. Tous les Etats devraient coopé
rer à la mise au point de normes et d'une réglementa
tion internationales en matière d'environnement. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS FINALBS 

Article 31 
Tous les Etats ont le devoir de contribuer à l'ex

pansion équilibrée de ~•économie mondiale, compte 
dOment tenu de l'interdépendance étroite qui existe 
entre le bien-être des pays développés, d'une part, ~t 
la croissance et le développement des pays en voie 
de développement, d'autre part. et du fait que la 
prospérité de la communauté internationale tout en
tière dépend de la prospérité des éléments qui la 
constituent. 

Article32 
Aucun Etat ne peut recourir ni encourager le 

recours à des mesures économiques, politiques ou 
autres pour contriundre un autre Etat à lui subordon
ner l'exercice de ses droits souverains. 

Article 33 
1. Rien, dans la présente Cbartet ne sera inter

pr6té comme portant atteinte ou dérogeant aux dis
positions de la Charte des Nations Unies ou aux 
d6cisions prises conformément à ses dispositions. 

2. Les dispositions de la présente Charte sont 
interdépendantes dans Jeur interprétation et dans 
leur application et chacune doit s'entendre en fonc
tion des autres. 

Article34 
Une question relative à la Charte des droits et 

des devoirs économiques des Etats sera mscrite à 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale à sa trentième 
session, puis toutes les cinq sessions. L'Assemblée 
généra,le procédera ainsi à un examen systématique 
et complet de l'application de la Charte, du point de 
vue à la fois des progrès réalisés et des améliorations 
et compléments qui pourraient devenir nécessaires, 
et elle recommandera les mesures convenables. Dans 
cet examen,, l'Assemblée générale devrait tenir compte 
de l'évolution de tous les facteurs économiques, 
sociaux, juridiques et autres se rapportant aux prin
cipes sur lesquels est fondée la présente Charte, 
ainsi que du but même de }a Charte. 
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3305 (XXIX). Révision des listes d'Etats éligibles 
au Conseil du développement industriel 

L'Assemblée générale, 

Rappelant le paragraphe 4 de la section ,LI de . sa 
résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative 
à l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel. 

Décide d'inscrire la Guinée-Bissau sur la liste A 
et la Grenade sur la liste C de l'annexe à sa résolu
tion 2152 (XXI) 36• 

• 
• • 
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Par suite de la résolution ci-dessus, le.r listes tlEtat.r 
éligibles au Conseil du développement industriel seront modi
fiées comme suit : 

A. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA a DU PARAGRAPHE 4 
DE LA SECTION II DE LA llÉSOLUTION 2152 (XXI): DB 
L' ASSE.MBW GBNDALE. 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algérie 
Arabie Saoudite 
Bahrein 
Bangladesh 
Bhoutan 
Birmanie 
Botswana 
Burundi 
Chine 
Congo 
Côte d'Ivoire 
Dahomoy 
Egypte 
Emirats arabes UIÜI 
Ethiopie 

Fidji 
Gabon 
Gembie 
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Haute-V cita 
Inde 
Indonésie 
Irat 
Iran 
Isnë1 
Jordanie 
Kenya 
Koweït 
Laos 

as Pour les autres modifications apportées aux liatea depuia 
l'adoption de la raolution 2152 (XXI), voir RIOlutioDI 2385 
(XXIII) du 19 novembre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novem
bre 1969, 2637 (XXV) du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI) du 
16 décembre 1971, 2954 (XXVIl) du 11 d6cembftt 1972 et 
3088 (:XXVIIl) du 6 d6cembre 1973. 



Lesotho 
Liban 
Libéria 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mongolie 
Népal 
Niger 
Nigéria 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Philippines 
Qatar 
République arabe libyenne 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
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République de Corée 3306 (XXIX). Deuxième Conférence générale de 
République du Viet-Nam l'Organisation des Nations Unies pour le 
République khmère développement industriel 
République-Unie de Tanzanie 
République-Unie du Cameroun L'Assemblée générale, 
Rwanda 
Samoa-Ocidental Rappelant sa résolution 2152 (XXI) du 17 novem-
Sénégal bre 1966, relative à l'Organisation des Nations Unies 
Sierra Leone pour le développement industriel, 
~:1~~ur Rappelant également sa résolution 2952 (XXVII) 
SouazHand du 11 décembre 1972, relative à la deuxième Confé-
Soudan rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
Sri Lanka le développement industriel, 

~~:!nde Rappelant en outre sa résolution 3087 B (XXVIII) 
Togo du 6 décembre 1973, dans la9ueRe elle a recommandé 
Tunisie que la deuxième Conférence genérale examine la coopé-
Yémcn ration entre pays développés et pays en voie de déve-
Yémen d6mocratique loppement, ainsi que la coopération entre les pays en 
Yougoslavie voie de développement eux-mêmes, aux fins du pro-
Zaïre cessus d'industrialisation., en vue d'établir les principes 
Zambie fondamentaux d'une déclaration internationale sur le 

développement et la coopération industriels, et aux 

B. - LISTE DES ETATS VISB À L'ALINÉA b 
fins de définir un plan général d'action pour aider les 
pays en voie de développement, en particulier les moins 
avancés d'entre eux, dans les efforts qu'ils déploient 
pour accélérer leur industrie.lisation et obtenir une part 
plus équitable de l'activité industrielle dans le contexte 
d'une nouvelle division .internationale du travail dans 
le domaine de l'industrie, 

DU PAllAOltAPBE 4 DE LA SECTION II 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chypre 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Q-èce 
Irlande 
Islande 
Italie 

Japon 
Liechtens~in 
Luxembourg 
Malte 
Monaco 
Norvège 
N ouvelie-Zélande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Orandc-Bre-

tagne et d'Irlande du Nant 
Saint-Marin 
Saint-Siège 
Suède 
Suisse 
Turquie 

c. - ÙSTI! DES ETATS VISU l L'ALDŒA C 

DU P~GltAPHE 4 DE LA SECI'ION II 

Argentine 
Bahamas 
Barbade 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Grenade 
Guatemala 

Guyane 
Haïti 
Hoo.duras 
Jamaïque 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
Ré.publique Dominicaine 
Trinité-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

D. - lJsTB DES ETATS VIB l L'ALINÉA d 
DU PAllAORAPHE 4 DE LA SECTION Il 

Albanie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
R.6publique danocratique 

allemande 
République socialiste IOVi6ti

que de Bi61Cll'Ullie 

République socialiste aovi6ti-
que d'Ukraine 

Roumanie 
Tchécoslovaquie 
Union des R6publiquea socia

listes sovi6tiques 

Ayani présente à l'esprit sa résolution 3201 (S-VI) 
du 1er mai 1974, dans laquelle elle a proc,lamé solen
nellement la détermination commune des Membres de 
l'Organisation des Nations Unies de travailler d'urgence 
à l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national, 

Ayant également présent à l'esprit que dans le Pro
gramme d'action concernant a'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, énoncé dans sa réso
lution 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, l'Assemblée 
générale a recommandé à la communauté internationale 
de faire tous les efforts possibles pour prendre des 
mesures en vue d'encourager l'industrialisation des pays 
en voie de développement afin d'accroître leur part dans 
la production industrielle mondiale, comme le prévoit 
la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement87, 

Considérant le rôle important de la deuxième Con
férence générale, qui se tiendra à Lima du 12 au 
26 mars 197538, en tant que réunion à l'échelon le 
plus élevé chargée de définir les principes de la coopé
ration internationale dans le domaine du dévelC'ppement 
industriel, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Con
seil du développement industriel sur les travaux de sa 
huitième session39 ainsi que du rapport du Comité pré
paratoire intergouvernemental pour la deuxième Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel40; 

2. Demande instamment aux Etats Membres de dé
ployer le maximum d'efforts, tant dans leurs préparatifs 
pour la deuxième Conférence générale qu'au cours des 

11 Résolution 2626 (XXV). 
88 Voir Documents officiel, de r As1emblie générale, vingt

huitième session, Supplémenl no 16 (A/9016), par. 4.S à SS. 
1• Ibid., vingt-neuvième sestion, Supplément n• 16 (A/9616). 
,o ID/B/ 145. 


